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amputation pure et 'simpLe des dotations nouv,eUe~ 
de~ rubriqUie,S bénéficiaire~ du présent arrêté. 

ART. '3. - Le Ministre du commerce, de l'indus
trie, de, l'é(}()nomiJe !et du, plan es{l chargé de l'exécu

tion du présent arrêtlé qui l'era 'enregistr~; communi
qué et publié partout où besoin sera. 

~omé, le 7 décembre 1958 
S. E. OLYMPIO.· 

::l ART. P AIt. 

-1
20jl~ 

VIREMENTS 


muu L'DilGI t c. P. YiREIRUSINTITULÉ 

____________________~________I-A-.--P-.,:--c-.--p-.,--19-5-8--1-9-59---1__+__I 

Routes 'et, po.n.ls 

Etudes ---: Maté,riJeld:;; géme 
civil ,. • . .• . . 

,Etudes iet Recherches . 

'ARRETE No 250/PM/INT. .du 15 décembre. 1958 
;ordonnant te recensement général de lp, population 
suburbaine de l'agglomération :de(a êom'mu:nle:
'mixte de, L.omé.., ( 

ARRETE: 
Vu le décret de la République française no 56~847 du 24 

80t'lt 1956, portant statut du Togo, modifié par les ,décrets 
nO' 57~359 du 22 m."rs 1957 Alt ,58~187 du 22 février 1958. 
'Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 &eptembre 19516, modifiée. 

pal' la loi nP 57~13 du 28 mars 19517, déterminant dans le 
cadre du OOCI'Ilt du 2·1 aot'lt 1956 et l''de3 actes subséque~ts 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; , 

Vu le diécn:tno 57~44 du 1,3.avdll'1957 llo&.ierminant \&<.1 
attr.ihutiQJlIS du Premier MinÏi5tl1edu To~; 

:Vu le décret no 57-51 du 16 avril 1957 portant organisatkmi 
des servioe,s et bureaux au 
SOn 8rl;;kle 1 (l.r); 

Vu l'anêté no 578 du 20 
mane-mixte de Lomé; 

Vu l'arrêté no 889-54/Dom. 
eXlêcutoire la délibératilon du 

Ministère d'état,' n()tamment en 

novembre 193'2 créant la ooom

du 12 septembre 1954' rendant 
6 juillet 1954 de la oommÎS!iron 

permanente de l'Ad$emblée territoriale du. Togo portant 8ppro~ 
bation du plan d'urbanisme (le Toko'Ï!n; 

Vu l'arrêt6 no 384-54JAP,. du 21 avril 1954 portant Î'éor
ganisati.on de l'état-chil . des peI\S!OWl'f6 de statut lollill; 

Vu l'arrêté n° 163/PM. du 8 septembre 1958 portant ou~ 
verture d'un recensement général de la population. 

Vu la lettre n° 546/001. du 20 novembre 1958 de )'adinl
nistrateur maire de Lomé; Î \ 

Vu l'avis favorable du oomi.té de recensement du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est iordonné ,~ r~oon;~m,e,ll~ 

gé,néral de, la, population ha,bitantt: 
-c- d~ les limi~ du périmètr~ urba:i,n ,de l'ag

glomération de T,ok~in, tel ,qu'il :est défini :par J',a;r:.:ê,~~ 
;n~ 889;-54/DOM. ,d,~22 ~p.~mbb~ ;t9~4.' 

.10,80 r1Q,40 ,300.897 0,25 

,~ 28.-l 18,43 9.851.650 1_1ifl,,25 

, 'total 0,25 IO~5 
\ 

NOUVEAUX c. P. 


I __ t_95_8_- 19_5_9~ 


.11,550.897 .f, 

9.601:.650 
" 

7Dlmll*_ 

- en dehors des limite.s urba,ines, l'agglomération! 
située ~ long 'de ~a .vo,~ ferrée en direction de_Bè ; :. 

ART. 2. Toute personne qui se rlefusera de ré:" 
pondre aux :questions des 'agents reoonse.urs ou qui 
fera de fausses' assertions li . l'occasion de ces déclar~
tions, sera passible des sanctions prévues ll;UX articleS. 
33 et 34 d~ l'arrêté nO 384-54/AP. du 21 avril 1954 
réorganisant a,u Togo l'état-civil des personn~3 ,~ 
statutl local. 

ART. 3. - Le présidtmt du C()mité de l'!ecensementt 
est chargé de l'exécution .:du _,présent arrêté qui serll; 
enregis,tré, publié !et commUIiiqué partout .pù bes~~ 
sera. 

~mé, le ,1,5 déoombb:i1e 1958 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE N~ 252/P-M/MG.du 15 décemhr.e . 1958. 
complétant les dj.spo#.tidns de faf:rété, 109~PM du 
6 juin 1958 fixant les jours et heur.e.s (kSal.ùk,énce8, 
du Tribunal suPérieur d'aPfielldu Togo :et du trib~-. 
nal de 1re instance. 'de, "L.om~. : 

Le Premier Minlstre, 
Vu le décret de la République françaÛ\e n° 56-847 du 24 

aollt 1956, plOrtant statut du T,ogo, nwdifioé par les ,décrets 
nO' 57-359 du 22 mars 1951 'et 58-187 du 22 févr~er 1958;1 

Vu la }ooi togolaÎ6e n° 56-2 du 18 septembre 1956, modÏfi~ 
par la llOi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt,1956 et des actes su:b!Séquell't8 lIl\SvÏBé.!! 
portant Matut du Togo, les pouvoirs .du Gouvernement de, la 
IMpublique du Togo et (){lUX 'r;$ervés à la Chambre de$ 
~utés; , 

Vu l'arrêm no lOO/PM. du 20 mai i1'958 :portant nomi
nation des membres du oonseil 'de Gouver.nement; . 

Vu l'arrêté nO l(}4/PM, du 28 mài' 1958,. 'délini.58ant :l~ 
ciompétences ministér~elles en matière d'adm.ini.strati.on et de 
~tÎJOn de divel."lSe6 eaiP.gorieô de pe~nDJ~~; 

http:d'adm.ini.strati.on
http:252/P-M/MG.du
http:ganisati.on
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Vu le décret no 58.181 ~u 2{) février 1958 Ip'lh·tant reor

ganï.satton 'de la juStice dans la RépublilJUle du~go; 


Vu la loi uo 58-33 du. 3 mar:3 1958 re'lativeA ·l'torgani., 

Badon de la j Il6tice ; 


Vu les articles 67 'et .70 du décrQt de ! la Républiq'ue 

:Ilr'.a:n~ du. 21 lavril 11933 l"oorga:n'isant la j~tice de droit 

loœl, m!Odüiées par la loi n· 58-67 du 3 décembre 1958;' 


Vu l'a.rl:'êté no ,70 bis du 28 noyembre '1920 fixant les 

jours et heurœ @s audiences du tribunal de pl'bmière ~ 


p:e Lomé; 

Vu l'arrêté n" 109/PM. du 16 juin 1958 ,1~ jrours et 

heures de<'! 'audienc~ !Ordinaires du tribunal supérieur d'appel

du 'l1ogo et pu tribunal de première i~ce de Lomé; 


Sur'Ia proposition da lminÎIJtre (de la jusliiooj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er die l'àrrêté sus~ , 
;vi{Jé du 16 jui:n 1958 ~t J:lemplacé par l.e.s 'disl!OSitiou~ 
6uivan.tes: ' , '" 

Les audienCies civiles !fltcorreetion:nelle.s ordinaires 

:cl~ ~unaJ supérieur d'aPPel du Togo, sont tenues 

à, Lomé les 20 et ~ samedis de cha ' mois à huit 

heures,- les 8,udien~ de la chambre ulation 50"";t 

/tleD,ues à Lom4S le prem:iJer samedi 'de chaque molS 

Sauf pendan.t les vacations. Pour oef.!tepériOOe, la d.~t,e 

des audiences est fixée par. ,p.é~~ation dutlrihun.a,Jj 

~upér:i.enr d'Jlppel. 

•',ART. 2. - Le Ministre de la justiqe, esv chargé de 

l'iexééution-du présent arrêtlé qui ~ra inséré au Jolir
neil.officiel de la République p:n T~o, publi,éJ affi
ché et ~omnlun.iqué partou~ où ,besoiu sera. n: 

, 	 ~~mé, ;t,e'15 décembre 1958.' 
S· E. OLYMPIO. 

,P.a;&! ~rr~t;és it1t décisions d;u premier Ministre: 

No 197..D/INT d~: 
, 4 décembre 1958. - M. Djérackor Clémeut, com

mis d'administE'ati-on jen servioo à ralimé, est nomm~ 
prési«L:,nt du tribunal du deuxièJllie degré ad-hoc de 
Klouto pour: l'affllire de 'M. 'Ni,c~l~ Nyaholo K~nkou-
~~. oon~ Mina, Va,n Lare. , 

No 201-D/PM-MF d~: 
11 décembre 1958.- M. Hantz Richard, commis 

p'lfu:t~pal ~ classe exceptionnelle du ,cadre supérieur 
des ser.Vioesadministratifs" fin.an.cierB ;et comptables 
du 'Togo, ,titulai~ d'un. cOngé administratif de 3 
nlois expil'ant le 31 déCembre 1958, est nomm~ par 
intérim agent, spécial de Niamtoug'ou, (eercl~ 'de ,La
ma.Kara) pendant la dur,ée. de conge, de M. Sowu, 
ptnlail\e Id u poste. 

M. Hantzaur,a droit, en cette qualité d'agent sp~,,", 
cial,' à ,l'indemnité die ,espousabH<it:é prèv;ue par les .' 
,textes lfll1 vigueu,r;. ' 

La présente décisiion aura effet pour' compter de la 
da,te die pr~se de service de M· H~tzl'i ' ' 

,No 254JPM[MF du: 

17 décembre 1958. - M. Man.o Raymond, admi. 

nistrateur en chef de Classe exceptionncDe de la Fran

'~ d'outre-mer est nommé commandant de cerc'e d'A

nécho et administrateur.maire de la vine d'Anécho; 

~n :remplacement de M. Puéchavy, administrateur

adioiut de la France d':ou,tre-mer, commandant de 

Qel'cle par iutérim. 


M. Mano Raymond est nommé iOt,d:onnateur du 

budget communal. 


Le présent arrêté aura effet pour compter de la' 

prise de sernee <le, l'intéressé. 


Affectation 

No, 249{pM/INT d~: 
15 décembre 	1958. -' M. Asséma Gabriel, secré

", 	 taÎ,l1e du chef de canton de Dako (oerc~'de SokQdé) 
~t muté en qualité de secrétaire du chef de canton 
de Koumonde (cercle de Sokodé), en remplacemen~ 
de M. Takparé Beruard, démissionnaire.. 

Le présent arr~1;é aura effet pour compter du 1er; 
d~eembr~ 1958. 

N~ 257/PM[IN'U du: ' 
20 dé,oombre 1958. - M. Siabi Traugott est en

gagé jen quali~ de secrétaire du chef de can.ton de, 
Bolou.Kp~ta, en remplacement de M. Bayavon Mi-, 
ehed. ' 

De présent arrê,t.é. aura effet pour compter du 1~.t; 
novembre 1958. 

Fbeation d. salaire 

NI" 198-DtpMln~T du: 
4 décembre 1958. - M. NOUesoukpo Paul, agent 

:l1eeerlàenr, employé pour établir des certificatB d~ 
recensement, perqevra i~ rémuuératj,on, ~orfaitaire 
de 6.900 francs. 

La dépense est imp~table, au budge,t ~néral, chapi-; 
,tl1C, 13, article 4. 

La 'présente déd.silOn aura effet pour compter de 
1er nOVje~re ,1958. 

Bourses 

N~ 244JPM-MEN du :' 
2 décembre 1958. - Une bourse die, st~ d'un 


'moutant an.n.uel de huit cent' miHe (800J)OO) fran.c~ 

1ermétropolitaius ~t aooordée à oompter du ,octo


br,e 1958 à M. Joooson Horatio, pharmacien africain. 

:de 2e classe 2e échelon, (facu~~ ®. mé,decine et phar,

macie de Bo~aux). 

. Une bourse d~ ~tage d'un. montan.t an.uuel de cillq • 

,~t mille (5,00.000), ,fr.ancs métropo}itains est,' a~C'o~~ 

,d;~ ,à p,o,mpte,lj d,U; 1er ,octobre 1958 a Mme de M,e,de,l,-i 





